
 

 

Samedi 14 mars 
Mercure Rennes Centre Gare 
1 rue du Capitaine Maignan 

35000 RENNES 
 

 
 

8h30 
 
 
 

9h00 
 
 
 
 
 
 
 
 

9h40 
 

10h00 
 

10h15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11h45 
 
 
 

12h00 
 
 
 

 
 
Accueil des participants 
 
 
 
Début des travaux 
Modérateur : Anne-Marie MENDIBOURE, Présidente de la commission Formation ordinale de la 
Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Bayonne 
 
Les outils de gestion du tableau (BOL – BAROTECH) 
Bruno BLANQUER, Président de la Conférence régionale des bâtonniers du Grand Sud-Ouest, ancien Vice-
président de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Narbonne 
Bertrand BARBEAU, secrétaire général de l’Ordre des avocats de Nantes 
 
Questions 
 
Pause 
 
La gestion de la pluriactivité 
Table ronde animée avec  
Olivier FONTIBUS, Membre du Conseil national des barreaux, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de 
Versailles 
Arnaud de LA BRUNIERE, Président de l’UNCA 
Patricia LYONNAZ, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
d’Annecy 
Serge NONORGUE, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Rennes 
 
Clôture des travaux 
Hélène FONTAINE, Présidente de la Conférence des bâtonniers 
 
 
Déjeuner sur place 
 
 
 

 

Une attestation de participation correspondant à 10h de formation vous permettant 
de faire valider cette formation par votre Ordre, vous sera délivrée par l’IFOC. 

 
 
 

 

   
 
 
 

Les formations 
de la Conférence des Bâtonniers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE TABLEAU DE L’ORDRE 
 
 
 
 

RENNES 
 

Jeudi 12, vendredi 13 et samedi 14 mars 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



  
 
 
 
 
 
 
 

 
19h30 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

9h00 
 

9h30 
 
 
 

9h45 
 
 
 
 
 
 

10h00 
 
 
 
 
 
 
 

10h30 
 

10h45 
 

11h00 
 
 

11h20 
 

11h40 
 
 
 

12h00 
 
 
 

12h20 
 
 

12h40 
 

 

Jeudi 12 mars 
Maison de l’Avocat 

6 rue Hoche 
35000 RENNES 

 
 

 
Accueil des participants 
Par Hélène LAUDIC-BARON, Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Rennes 
 

Cocktail dinatoire offert par l’Ordre des Avocats 
 

 

Vendredi 13 mars 
Mercure Rennes Centre Gare 
1 rue du Capitaine Maignan 

35000 RENNES 
 

 

 

Accueil des participants 
 

Ouverture des travaux 
Par Hélène LAUDIC-BARON, Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Rennes et 
Hélène FONTAINE, Présidente de la Conférence des bâtonniers 
 
Présentation et mise en perspective de la formation 
Anne-Marie MENDIBOURE, Présidente de la commission Formation ordinale de la Conférence des 
bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Bayonne 
 

L’ADMISSION AU TABLEAU 
 

Modérateur : Jean BROUIN, Président de la Conférence régionale des bâtonniers des barreaux de l’Ouest 
 
 Les conditions d’inscription (individuelles – sociétés) 
 Les incompatibilités 
 Les causes de refus 

Réjane CHAUMONT, Vice-présidente de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Tarbes 
Patricia LYONNAZ, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
d’Annecy 
 
Questions 
 
Pause 
 
Les exceptions : l’admission des art. 97, 98 et 99 du décret 
Hélène LAUDIC-BARON, Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Rennes 
 
Questions 
 
La procédure d’inscription 
Maryvonne LOZACHMEUR, ancienne Vice-présidente de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de 
l’Ordre des avocats de Rennes 
 
Les droits d’inscription 
Jacques DEMAY, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
de Saint-Brieuc 
 
Questions 
 
 
Déjeuner sur place 
 
 
 
 

 

Vendredi 13 mars 
Mercure Rennes Centre Gare 
1 rue du Capitaine Maignan 

35000 RENNES 
 

 
 
 
 

 
14h00 

 
 
 
 
 
 
 

14h20 
 

14h40 
 
 
 

15h00 
 

15h20 
 
 
 

15h40 
 

16h00 
 

16h15 
 
 
 
 

16h35 
 

16h55 
 
 
 
 
 

17h15 
 

17h30 
 

17h45-18h45 
 
 
 

20h00 
 
 

 

 
LA GESTION DES CRISES 
 

Modérateur : Hélène LAUDIC-BARON, Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Rennes 
 
L’omission du tableau 
 Qualification 
 Cas d’omission – obligatoire et facultative  
 Procédure 
 Effets 

Serge NONORGUE, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Rennes 
 
Questions 
 
La suppléance : cas et mise en œuvre 
Zohra PRIMARD, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de l’Essonne 
 
Questions 
 
Les procédures collectives 
Philippe LE GOFF, Vice-président de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de 
Rennes 
 
Questions 
 
Pause 
 
Le décès de l’avocat (individuel ou associé) et ses conséquences : l’administration 
provisoire (ouverture, déroulement et clôture) 
Anne-Marie MENDIBOURE, Présidente de la commission Formation ordinale de la Conférence des 
bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Bayonne 
 
Questions 
 
LA SORTIE VOLONTAIRE DU TABLEAU 
 Honorariat 
 Démission 
 Retraite 

Stéphane CAMPANA, Membre du Bureau de la Conférence des bâtonniers, ancien Bâtonnier de l’Ordre des 
avocats de Seine-Saint-Denis 
 
Questions 
 
Fin des travaux 
 
Visite du Parlement de Bretagne 
Place du Parlement de Bretagne (entrée principale) 
 
 

 
Diner au restaurant « le Bèje » 
Place de Bretagne – 2 boulevard de la Tour d’Auvergne 
 

 


